































	Commission chargée de l'examen : 1° du projet de loi ayant pour objet d'autoriser les notaires du canton de Saint-Renan à instrumenter dans le canton d'Ouessant, et de conférer au greffier de la justice de paix de ce dernier canton les attributions des huissiers ; 2° du projet de loi relatif à la modification des articles 985 et 986 du code civil (règles particulières sur la forme de certains testaments) : procès-verbaux. 1913-1917.

